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LISTE DES MISES À JOUR

Voici les éléments qui ont été mis à jour depuis l’adoption du document par le Conseil d’administration de l’Agence le 10 juin 2010 : 

· Ajout des questions de la directrice de santé publique dans les critères d’admissibilité.

· Nombre de projets soumis par un même promoteur limité deux (2) en lien avec les objectifs du Plan d’action régional de santé publique 2004-2007 mise à jour 2010 ou le Programme national de santé publique 2003-2012 mise à jour 2008 et à deux (2) projets répondant  aux questions de la directrice de santé publique, pour un total de quatre (4) maximum.
· Nombre total de projets admissibles répondant aux questions de la directrice limité à six (6) peu importe l’organisme promoteur.

· Sélection des projets admissibles en trois phases afin de mettre en priorité ceux répondant aux questions de la directrice.
· Mise à jour du calendrier.
· Possibilité d’utiliser un maximum de 25 % du montant total de la subvention octroyée pour la mise en place d’un service.
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1.
LE PROGRAMME

Le Programme vise à supporter la réalisation d'études de problématiques spécifiques à la santé publique et l'évaluation de programmes ou d'interventions en promotion et en prévention des maladies, des problèmes psychosociaux et des traumatismes.

Les projets réalisés dans le cadre du Programme contribuent au développement des connaissances pour une meilleure pratique de la santé publique. Cette pratique vise à agir sur les déterminants de la santé et du bien-être et sur les facteurs de protection et de risque associés aux problèmes. Le tout en vue de contrer le plus précocement possible l‘apparition de ces derniers, et ce, avant que les individus ne se retrouvent en besoin de services de traitement ou de réadaptation.

On trouvera, à l'annexe 1, des précisions tirées de la brochure du Programme de subventions en santé publique (PSSP) produite par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et concernant chacun des deux types de projets admissibles. 
http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2001/01-221-02.pdf
2.
LES ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES ÉLIGIBLES

Tout établissement ou organisme du réseau public de la santé et des services sociaux, incluant les organismes communautaires reconnus officiellement par l’Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie (Agence), peut présenter un projet selon des modalités préétablies et définies. La Direction de santé publique de l’Agence est également éligible en raison de son mandat spécifique.

Un établissement ou un organisme qui bénéficie présentement d'une subvention du Programme doit avoir remis les différents rapports dus ou les formulaires prescrits pour être éligible ou recevoir une nouvelle subvention.

Afin de favoriser une diversité de thématiques, le nombre de projets soumis par le même promoteur (établissement, organisme, chercheur principal ou chercheur secondaire) sera limité à limité deux (2) en lien avec les objectifs du Plan d’action régional de santé publique 2004-2007 mise à jour 2010 ou le Programme national de santé publique 2003-2012 mise à jour 2008 et deux (2) projets répondant à l’une des questions de la directrice de santé publique (voir à l’annexe 5) pour un total de quatre projets (4) maximum.

3.
LES CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ

Pour être admissible, un projet doit respecter les critères suivants :

(
Le projet se situe dans le domaine de la santé publique, c'est-à-dire qu'il est lié aux déterminants de la santé et du bien-être et aux facteurs de protection et de risque associés aux problèmes avant même que les individus ne se retrouvent en besoin de services de traitement ou de réadaptation.

(
Le projet est conforme aux objectifs et aux stratégies du Plan d’action régional de santé publique 2004-2007 mise à jour 2010, du Programme national de santé publique 2003-2012, mise à jour 2008, ou aux questions émises par la directrice de santé publique lors du lancement du concours (voir aux annexes 2 à 5 ). 

(
Le projet se situe dans l’une des deux catégories de projets admissibles : projet d'étude ou d'évaluation (voir à l'annexe 1). 

(
Le projet ne sert pas au financement d'un service ou d'une activité de gestion qu'un établissement, un organisme communautaire ou l’Agence de l’Estrie est appelé à offrir ou à assumer dans l'exercice normal de ses fonctions. Dans le cadre de projet nécessitant la mise en place d’un certain degré d’implantation de service pour effectuer l’activité de recherche ou d’évaluation, cette implantation de service devra se limiter à 25 % du montant total de la subvention octroyée. De plus, le promoteur devra démontrer que l’activité en question est non régulière à l’offre de service de l’établissement subventionné (ou ne cadre pas avec les activités régulières attendues) et que celle-ci prend fin dès que les besoins prévus dans le projet sont comblés.

(
Le projet repose sur un partenariat démontré entre les établissements et organismes éligibles et le milieu de la recherche (universités, centres de recherche, chercheurs autonomes, chercheurs reconnus des établissements du réseau). À la demande du comité, le promoteur rend disponibles les curriculum vitæ des chercheurs partenaires des projets jugés admissibles (à la suite de l’analyse de la lettre d’intention du dépôt d’un projet).

(
Si le projet implique la participation d'autres établissements ou organismes, le promoteur donne la preuve que cette participation lui est acquise (ce critère s’applique au projet jugé admissible à la suite de l’analyse de la lettre d’intention du dépôt d’un projet).

(
Le projet est réalisable à l'intérieur d'une période de dix-huit mois ou bien le promoteur fait la preuve de la pertinence d'un délai plus long (ce critère s’applique au projet jugé admissible à la suite de l’analyse de la lettre d’intention du dépôt d’un projet). Le début du projet correspond à la date à laquelle la convention signée est reçue par le coordonnateur du PSSP, à l’exception de projet où le promoteur aura spécifié une date de début.

· Le projet est présenté sur les formulaires (la lettre d’intention du dépôt d’un projet à l’annexe 6 et le formulaire 1 à l’annexe 7) et selon les échéanciers prescrits.

Le Comité de sélection se réserve le droit de limiter à six (6) le nombre total de projets admissibles répondant aux questions de la directrice, peu importe l’organisme promoteur.
4.
LES CRITÈRES D'ÉVALUATION

Une fois jugés admissibles, les projets soumis seront sélectionnés en trois phases : 

1. le Comité de sélection analysera d’abord les projets qui répondent aux questions de la directrice de santé publique, pour en retenir un maximum de trois (3);

2. puis, il analysera les projets qui ne traitent pas de ces questions;

3. enfin, si le financement le permet, le Comité de sélection évaluera de nouveau les projets qui n’ont pas été retenu à la phase 1.

Dans tous les cas, les projets seront soumis aux critères et la pondération qui suivent :
critères de pertinence
points
1. Caractère novateur, en relation avec la dynamique régionale :
15

a. quant au développement des connaissances au plan de la problématique,
b. quant aux objectifs poursuivis par l’étude,
c. quant au développement de compétence au sein du réseau.
2. Implication avec d'autres acteurs (établissements et organismes du réseau incluant les organismes communautaires et hors réseau) et coordination des efforts entre ces acteurs
15

3. Implication de plus d’une population-territoire de réseau local de services de santé et de services sociaux étudiée dans le projet
5

critères de qualité et d’utilité
points
4. Cohérence des objectifs du projet en regard de la problématique
10

5. Qualité de la méthodologie :

a. approche envisagée, 
5

b. population à l'étude,
5

c. méthodes de collecte de données et variables,
5

d. pertinence du type d'analyse,
5

e. capacité démontrée de mener le projet à bonne fin (expérience du promoteur/chercheur) et réalisme de l’échéancier et du financement.
5

6. Applicabilité des résultats et possibilité de généralisation ou de transférabilité
15

7. Qualité du plan de diffusion et des stratégies de transfert des connaissances au niveau local et régional
15

Pour être retenu pour subvention, un projet doit cumuler un minimum de 20 points pour les critères de pertinence et un minimum de 40 points pour les critères de qualité et d’utilité.

5.
LE BUDGET MAXIMAL

Le budget alloué à la région par le MSSS est limité. La région est assurée d'un budget PSSP de 115 000 $ annuellement donc l’équivalent de 230 000 $ disponible par concours étant donné qu’il couvre une période de deux ans.
Afin de favoriser le financement du plus grand nombre de projets, le budget consenti à chaque projet ne dépassera généralement pas 35 000 $. Cependant, pour tenir compte de projets qui pourraient être soumis conjointement par plusieurs établissements ou organismes ou qui impliqueraient plusieurs territoires, le budget consenti pour un tel projet pourrait atteindre un maximum de 50 000 $.

Tout projet subventionné dans le cadre du Programme ne pourra recevoir de financement en provenance d'un autre organisme « subventionnaire », à moins que ce ne soit pour réaliser un volet non prévu dans le protocole de recherche.

Il est à noter que la directrice de santé publique se réserve le droit de retenir pour chaque concours une somme pouvant représenter jusqu’à la moitié du budget consenti au PSSP. Ces sommes doivent servir à des besoins ponctuels en santé publique, tel qu’un suréchantillonnage d’enquête.

6.
LES DÉPENSES ADMISSIBLES

Seules les dépenses directement reliées à la réalisation des projets sont admissibles. Étant donné que certains projets nécessitent la mise en place d’un certain degré d’implantation de service pour effectuer le projet, cette implantation de service devra se limiter à 25 % du montant total de la subvention octroyée. De plus, le promoteur devra démontrer que l’activité en question est non régulière à l’offre de service de l’établissement subventionné (ou ne cadre par avec les activités régulières attendues) et que celle-ci prend fin dès que les besoins prévus dans le projet sont comblés. Sont exclus : les frais de location des locaux, les frais de participation à des colloques ou congrès, les frais d'administration et les frais d'achat d'équipement. Toutefois, les dépenses liées aux plans de diffusion, aux stratégies de transfert des connaissances au niveau régional et local sont admissibles.

7.
LA PRÉSENTATION DES PROJETS

Afin que les promoteurs aient le temps nécessaire pour formuler adéquatement leur projet, la présentation des projets et l'évaluation de leur admissibilité se font en deux temps.

Les lettres d’intention du dépôt de projets (annexe 6) sont d'abord déposées à l’Agence de la santé et des services sociaux de l'Estrie au plus tard le 19 novembre 2010, à 12 h. Par la suite, les promoteurs de projets jugés admissibles, à cette étape, ont jusqu'au 21 janvier 2011, à 12 h, pour présenter leur projet détaillé sur le formulaire 1 (annexe 7). Le cachet d’oblitération de Postes Canada ou le reçu daté d’une société de messagerie fait foi du dépôt d’un projet. L’envoi peut se faire par courrier électronique à l’adresse suivante : sspe.agence05@ssss.gouv.qc.ca. La date et l’heure inscrites sur l’envoi font également foi du dépôt d’un projet.

Un document ou un formulaire incomplet pourrait être refusé.

8.
LE PROCESSUS CONDUISANT AU CHOIX FINAL

Octobre 
Lancement du concours la deuxième semaine d’octobre, soit le 15 octobre 2010.
Novembre 
Dépôt des lettres d’intention pour le troisième vendredi de novembre, soit le 19 novembre 2010, 12 h. 

La rencontre du Comité de sélection se tiendra dans les deux semaines suivant le dépôt des lettres d’intention.
Analyse des lettres d’intention par le Comité de sélection du PSSP selon les critères d’admissibilité et avis d’admissibilité aux promoteurs au plus tard le 6 décembre 2010. 

Janvier
Dépôt des formulaires 1 pour le 3e vendredi de janvier, soit le 21 janvier 2011, 12 h.
La rencontre du comité de sélection se tiendra dans les deux semaines suivant le dépôt des formulaires 1.
Février 
Évaluation des projets admissibles par le Comité de sélection du PSSP selon les critères de pertinence, de qualité et d’utilité. Avis aux promoteurs des résultats de cette analyse et demande, s'il y a lieu, d'un protocole révisé ou plus élaboré, au plus tard le 14 février 2011.

Dépôt, s’il y a lieu, du protocole révisé pour le 21 février 2011, 12 h.

Sélection finale des projets par le Comité de sélection du PSSP et recommandation à la Direction générale de l’Agence. 
Avril 
Information au conseil d’administration de l’Agence des projets qui seront subventionnés (6 avril 2011).
9.
LA CONVENTION ENTRE L’AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE L'ESTRIE ET L'ÉTABLISSEMENT OU L'ORGANISME SUBVENTIONNÉ (Exemple de convention à l’annexe 7)

Les établissements ou les organismes dont les projets sont retenus pour subventions ont à signer une Convention avec l’Agence. Parmi les articles de cette Convention, soulignons ceux ayant trait :

Aux coûts et versements   (article 5)

La subvention sera versée en trois temps : 
· une première tranche de 25 % lors de la signature de la convention du projet; 
· 50 % lors de la présentation des rapports d’étapes, pour un montant correspondant aux dépenses encourues à cette date et selon la progression du projet; 
· le solde (25 %) sur présentation du rapport final comme prescrit. Un rapport d’étape devra être produit tous les six mois à l’intention du coordonnateur du PSSP. 
S’il y a retard dans l’envoi du rapport d’étape, le promoteur sera rejoint pour régulariser la situation le plus rapidement possible. Si le rapport d’étape n’est toujours pas transmis après le contact avec le promoteur dans un délai convenu entre les parties, une lettre sera envoyée directement à la directrice générale ou au directeur général de l’établissement en question. Cette lettre fera état du retard dans l’acheminement du rapport d’étape et d’une demande d’acheminer celui-ci dans les quinze jours ouvrables. 
Lors du dépôt du rapport final par l’organisme promoteur, deux évaluations du rapport seront produites par la Direction de santé publique pour s’assurer de la qualité des travaux. Une somme équivalent à 25 % de la subvention totale est conservée jusqu'à la remise du rapport final et de son appréciation positive par les deux évaluations produites par la Direction de santé publique, comme prescrit. 

au rapport final et à sa diffusion   (article 6)

Les établissements ou les organismes devront transmettre à l’Agence de la santé et des services sociaux de l'Estrie huit (8) exemplaires papiers, en français, selon les indications du Guide de rédaction. De plus, une copie électronique du rapport sous format PDF devra être transmise.

Le promoteur peut diffuser les résultats de la recherche avant la remise du rapport final à la condition que l’Agence en soit informée. De plus, les établissements ou les organismes devront compléter certains formulaires de diffusion et effectuer le dépôt légal du rapport final aux bibliothèques et archives nationales du Québec et du Canada (quatre (4) exemplaires).

au mécanisme de contrôle d'exécution et de la qualité des travaux   (article 7)

Les établissements ou les organismes devront compléter un ou des rapports d'étape comme demandé. De plus, ils devront faire autoriser lorsque nécessaire par le/la président(e) du Comité de sélection ou de son délégué toute modification aux objectifs, de même que toute modification à la méthodologie et à l'échéancier du projet subventionné. Sinon, la subvention ne pourra pas être versée dans sa totalité.

10.
LES RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

Pour tout renseignement additionnel, veuillez communiquer avec M. Étienne Blanchette, Direction de santé publique et de l’évaluation de l’Agence de la santé et des services sociaux de l'Estrie, aux coordonnées suivantes :
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ANNEXE 1
« LES TYPES DE PROJETS ADMISSIBLES »

TYPES DE PROJETS ADMISSIBLES

Les précisions suivantes sont tirées de la brochure du Programme de subventions en santé publique (PSSP) élaborée par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) en 2002 (http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2001/01-221-02.pdf).

1.
PROJETS D’ÉTUDE

Les études contribuent à enrichir les connaissances sur les déterminants de la santé et du bien-être de la population, sur les facteurs de risque ou de protection et sur les problèmes de santé qui y sont associés. En complément aux recensions des écrits, ces études, de nature descriptive ou analytique, font appel à diverses approches ou méthodes de collecte de données.

Les connaissances découlant des études visent à soutenir la mise en œuvre d’interventions en promotion de la santé et du bien-être et en prévention des maladies, des problèmes psychosociaux et des traumatismes.

2.
PROJETS D’ÉVALUATION

L’évaluation de programmes ou services existants, d’expérimentations et de processus de mobilisation et de concertation peuvent faire l’objet d’une subvention. L’évaluation du type stratégique, l’évaluation d’implantation et de processus ainsi que l’évaluation des effets et du rendement sont admissibles au Programme. Ces évaluations doivent soutenir la conception, l’amélioration ou la consolidation d’interventions en promotion de la santé et du bien-être et en prévention des maladies, des problèmes psychosociaux et des traumatismes. Les types d’évaluation sont présentés selon un ordre séquentiel et se définissent brièvement de la façon qui suit.

· L’évaluation stratégique (pertinence et vraisemblance; se situe au début du processus de planification du programme ou service) :

· analyse l’adéquation entre le programme ou service et les problèmes et besoins de la population visée (pertinence);

· analyse l’adéquation entre le programme ou service et le cadre théorique qui appuie sa conception; ce cadre peut être défini dans la documentation scientifique ou construit à partir des résultats d’expériences précédentes (vraisemblance).

· L’évaluation d’implantation et de processus :

· mesure le degré d’atteinte des objectifs opérationnels (population et objectifs visés, accessibilité et utilisation des services, et autres conditions d’implantation);

· analyse les interventions mises en œuvre dans le programme ou service pour atteindre les objectifs opérationnels visés;

· explique les écarts entre ce qui a été planifié et ce qui a été réalisé;

· analyse les processus de concertation et de mobilisation utilisés pour atteindre les objectifs;

· propose des moyens d’améliorer les interventions pour atteindre les objectifs du programme ou service (approche formative).

· L’évaluation des effets :

· mesure l’atteinte des résultats par rapport aux objectifs sociosanitaires ou comportementaux liés au programme ou service;

· étudie le lien de causalité, d’une part, entre les résultats observés au regard de l’atteinte des objectifs sociosanitaires et comportementaux et, d’autre part, les composantes du programme ou service.

· L’évaluation de rendement (s’applique seulement si les résultats d’atteinte des objectifs sont probants) :

· analyse la relation entre les coûts (financiers, humains et matériels) du programme ou service et les effets obtenus sur la santé et le bien-être de la population visée.

Le Programme de subventions en santé publique pour projets d’étude et d’évaluation constitue un levier à la mise en place d’interventions efficaces ou prometteuses en promotion de la santé et en prévention. Par conséquent, le soutien financier est accordé en priorité aux évaluations d’implantation et de processus ainsi qu’aux évaluations des effets des programmes ou services dont la pertinence et la vraisemblance sont établies.

ANNEXE 2

LES OBJECTIFS DU « PLAN D’ACTION RÉGIONAL
DE SANTÉ PUBLIQUE DE L’ESTRIE 2004-2007 mise à jour 2010 »

Le Plan d’action régional de santé publique de l’Estrie 2004-2007 mise à jour 2010 (PAR-SP) peut être consulté sur le site Web de l’Agence au lien suivant : 

http://www.santeestrie.qc.ca/publication_documentation/documents/PARSP2004-2007EstrieMiseajour2010.pdf 
Le PAR-SP découle du « Programme national de santé publique 2003-2012, mise à jour 2008 » 
qui peut être consulté sur le site Web du MSSS au lien suivant : 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2008/08-216-01.pdf
Le domaine du développement, de l’adaptation
et de l’intégration sociale

LES OBJECTIFS RÉGIONAUX 2010-2012

Santé

· Augmenter le taux et la durée de l’allaitement maternel ainsi que de l’allaitement maternel exclusif.

· Prévenir les problèmes liés au développement, à l’adaptation et à l’intégration sociale des enfants.

· Maintenir l’offre de service intégré en périnatalité et pour la petite enfance (SIPPE).

· Réduire la proportion d’enfants naissant avec le syndrome d’alcoolisation fœtale (SAF).

· Réduire la proportion de jeunes avec des troubles de conduite (ensemble des troubles causés par l’alcoolisation fœtale (ETCAF)).

· Favoriser le développement des habiletés sociales des enfants dans les classes de maternelle des milieux scolaires défavorisés et prévenir les troubles du comportement.
· Améliorer la santé, le bien-être et la réussite des enfants du primaire et des jeunes du secondaire.

· Adopter une offre de service des interventions basées sur les meilleures pratiques en promotion et en prévention de la santé à offrir en milieu scolaire (toutes les écoles).

· Inscrire les activités préventives dans les projets éducatifs de chaque école (toutes les écoles ayant ou non entamé l’approche École en santé (AES)) et choisir des activités correspondantes aux recommandations des experts.

· Réduire le taux de grossesse à moins de 18 pour 1 000 chez les adolescentes de 14-17 ans et à moins de 65 pour 1 000 chez les jeunes femmes de 18-19 ans.

· Réduire le taux d’incidence des infections gonococciques à moins de 35 pour 100 000 et les infections à chlamydia trachomatis à moins de 1 000 pour 100 000 chez les femmes âgées de 15 à 24 ans.

· Réduire la proportion d’adolescents et d’adultes qui présentent des problèmes de jeux de hasard et d’argent (JHA).

· Réduire le taux de suicide :

· à moins de 22 pour 100 000 chez les hommes;

· à moins de 6 pour 100 000 chez les femmes.

· Réduire les tentatives de suicide :

· à moins de 3 pour 1 000 chez les hommes;

· à moins de 5 pour 1 000 chez les femmes.

· Augmenter la proportion de la population se percevant en bonne santé mentale.

Services
· Maintenir l'offre de service et appliquer le programme Fluppy selon les conditions de réussite pour influencer le développement des enfants et contribuer à long terme à la réduction du décrochage scolaire.
· Implanter des réseaux de sentinelles auprès des jeunes dans toutes les MRC de l’Estrie dans le cadre de la stratégie d’action jeunesse.
· Mettre en place le projet Rés♂ de prévention du suicide chez les hommes dans toutes les MRC de l’Estrie.

Le domaine des habitudes de vie et des maladies chroniques

LES OBJECTIFS RÉGIONAUX 2010-2012

Santé

· Réduire la proportion de personnes de 15 ans ou plus qui font usage du tabac de 24 % à 16 %.

· Réduire la proportion de fumeurs chez les jeunes du secondaire de 17 % à 13 %.

· Augmenter de 5 % la proportion d’enfants et de jeunes qui atteignent le niveau quotidien recommandé d’activité physique et de consommation de portions de fruits et légumes.

· Augmenter à 52 % la proportion de personnes qui consomment au moins cinq portions de fruits et légumes quotidiennement.

· Réduire la proportion de personnes de 12 ans ou plus vivant dans un ménage en situation d’insécurité alimentaire de 4,6 % à moins de 4,5 %.

· Augmenter à 42 % la proportion de personnes qui atteignent le niveau recommandé d’activité physique.

· Réduire de 2 % le taux de prévalence de l’obésité et de 5 % le taux de prévalence de l’embonpoint.

· Augmenter la proportion de la population ayant des saines habitudes de vie (SHV) favorables à la santé buccodentaire.

· Implanter le Programme intégré 0(5(30 Combinaison Prévention.

· Réduire de 40 % le nombre moyen de faces dentaires cariées, absentes ou obturées chez les jeunes de moins de 18 ans. 
· Réduire la prévalence des maladies parodontales (gingivite et maladies parodontales destructives) chez les personnes âgées de 18 ans ou plus. 
· Augmenter la proportion de la population ayant de saines habitudes de vie favorables à la santé bucco-dentaire. 
· Réduire le taux de mortalité de 25 % par cancer du sein chez les femmes dépistées de 50 à 69 ans.

· Atteindre et maintenir le taux de participation de femmes de 50 à 69 ans qui bénéficient annuellement des services de dépistage du cancer du sein à 70 %.

Services

· Que 100 % des propriétaires de stations de traitement de l’eau potable des municipalités de 4 000 habitants ou plus soient rejoints afin de les inviter à procéder à la fluoration de l’eau potable selon les dispositions prévues dans la Loi sur la santé publique. 
· Que 100 % des enfants de la maternelle bénéficient d’un dépistage systématique (classification des enfants à risque et dépistage de la carie dentaire). 
· Que 90 % des enfants à risque élevé de carie bénéficient d’un suivi préventif individualisé comprenant deux applications topiques de fluorure par année, de la maternelle à la deuxième année, d’activités d’éducation à la santé buccodentaire et d’une application d’agents de scellement sur les premières molaires permanentes. 
· Que 100 % des enfants de la deuxième année du primaire bénéficient d’un dépistage systématique de la carie dentaire et de l’identification du besoin d’agents de scellement. 
· Que 90 % des enfants de la deuxième année du primaire ayant un besoin d’agents de scellement bénéficient de cette mesure sur les molaires permanentes. 
Le domaine des traumatismes non intentionnels

LES OBJECTIFS RÉGIONAUX 2010-2012

· Réduire la mortalité et la morbidité liées aux chutes et blessures à domicile.

· Réduire la mortalité et la morbidité chez les conducteurs de véhicules hors route (VHR).

· Réduire de 10 % la morbidité et de 40 % la mortalité, toutes deux liées aux traumatismes sportifs ou récréatifs.
· Réduire de 30 % la morbidité et la mortalité chez les usagers du réseau routier.

Le domaine des maladies infectieuses

LES OBJECTIFS RÉGIONAUX 2010-2012

Santé

· Réduire l’incidence de maladies évitables par l’immunisation.

· Réduire l’incidence des ITSS dans la région et plus précisément parmi les clientèles vulnérables.

· Réduire l’incidence des ITSS dans la région.

· Maintenir le taux des infections à C. difficile à un niveau comparable ou inférieur au taux de 2008-2009.

· Prévenir la transmission des MRSI.
Services

· Vaccination de base : diphtérie, poliomyélite, rougeole, rubéole, infections à Hæmophilus influenzæ de type B, oreillons, coqueluche, tétanos, varicelle, pneumocoque et méningocoque de groupe C, influenza.

· Mise en place d’un plan de promotion de la vaccination.

· Développement des stratégies visant à assurer le respect du calendrier vaccinal.

· Maintien du programme de surveillance des manifestations cliniques inhabituelles (MCI) post-vaccinales.

· Activités de prévention des ITSS dans les milieux de vie et les organismes communautaires ainsi qu’activités de prévention à l’intérieur des services de santé et des services sociaux, notamment :

· l’accès aux condoms;

· la prévention du passage à l’injection;

· l’éducation sur la réduction des risques liés aux relations sexuelles et à l’injection de drogues.

· Accès au matériel d’injection stérile et récupération des seringues usagées.

· Services intégrés de dépistage et de prévention des ITSS (SIDEP), promouvant les pratiques cliniques préventives en matière d’ITSS dans les CSSS et au sein des milieux de vie.

· Vaccination des personnes appartenant à des groupes vulnérables dans le Programme d’immunisation du Québec (hépatites A et B).

· Organisation des soins et des services afin de répondre à une demande accrue de la part des personnes infectées par le VHC.

· PPE (VIH et VHB) : offre de service et prise en charge clinique pour le VIH, le VHC et le VHB.

· Dans les cliniques sans rendez-vous et les salles d’urgence, s’assurer annuellement de la surveillance continue des cas de MRSI, incluant l’influenza aviaire, le SRAS et l’influenza pandémique A(H1N1) 2009.

· S’assurer du maintien et de la mise à jour continue, dans tous les établissements, d’un programme de protection respiratoire.

Le domaine de la santé environnementale

LES OBJECTIFS RÉGIONAUX 2010-2012

Santé

· Réduire la morbidité et la mortalité reliées à la mauvaise qualité d’air intérieur (QAI) ainsi qu’à l’insalubrité dans les résidences et les édifices publics.

· Réduire la mortalité et la morbidité associée aux intoxications d’origine biologique ou chimique.

· Contribuer à la réduction des cancers du poumon attribuables à l’exposition au radon.

· Réduire, d’ici 2012, la morbidité et la mortalité des maladies associées à des facteurs de risque environnementaux.

· Réduire les problèmes de santé liés aux maladies d’origine hydrique.
· Prévenir les problèmes de santé liés aux effets des évènements climatiques (chaleur accablante).

· « Réduire les taux d’incidence et de mortalité liés au cancer de la peau […] associé à des facteurs de risque environnementaux
 ».

Services

· Conduire des enquêtes (épidémiologiques ou autres) et organiser des activités appropriées lorsque son signalés :

· Des éclosions ou des intoxications potentiellement liées à l’eau potable ou aux eaux de baignade;

· Des dépassements de normes ou des problématiques pouvant présenter des risques à la santé relativement à la qualité de l’eau potable ou des eaux de baignade. Informer et sensibiliser la population sur les mesures efficaces pour contrer les problèmes de santé liés à la présence des principaux contaminants de l’eau : fleurs d’eau d’algues bleu-vert, contaminants microbiologiques, nitrates, sous-produits de la chloration.

· Participer aux activités sur la gestion de l’eau potable et des sites de baignade, encadrées conjointement avec d’autres secteurs d’intervention tels le comité technique du Conseil de gouvernance de l’eau des bassins versants de la rivière Saint-François (COGESAF) concernant le plan directeur de l’eau du bassin versant et les comités locaux de bassins versants, la Table agro-environnementale de l’Estrie (comité multipartite agriculture et environnement) et toute autre démarche d’intégration de perspectives de santé publique dans la gestion de l’eau par bassin versant.
· Informer et sensibiliser, de concert avec les partenaires, les parents d’enfants âgés de 0 à 18 ans des dangers des rayons ultraviolets
.

· Informer et sensibiliser les adolescents, de concert avec les partenaires, des dangers des rayons UV naturels et artificiels et des moyens de protection.

Le domaine de la santé en milieu de travail

LES OBJECTIFS RÉGIONAUX 2010-2012

Santé

· Diminuer et contrôler les expositions pouvant favoriser l’apparition des maladies pulmonaires professionnelles et les cancers associés aux milieux de travail.

· Diminuer l’incidence de la surdité professionnelle, les conséquences de cette maladie et les autres problèmes de santé associés à une exposition au bruit.

· Contribuer à réduire l’incidence des trouble musculo-squelettiques (TMS) liés au milieu de travail pour les entreprises des secteurs 2 à 15.

Services
· Assurer le maintien des activités de contrôle de l’exposition des travailleurs à l’intérieur des objectifs des programmes spécifiques à l’établissement (PSSE).

· Soutien à la recherche de solution en vue de mieux contribuer à la réduction du bruit en milieu de travail.

· Évaluer le risque de TMS lors des activités d’élaboration et de mise à jour des PSSE selon l’intensité convenue.

· Informer et sensibiliser les employeurs, les comités de santé et de sécurité, de même que les travailleurs sur les risques de TMS présents dans leur milieu de travail, ainsi que sur les moyens de prévention pouvant être mis en œuvre.

ANNEXE 3
LES OBJECTIFS DU « PROGRAMME NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE 2003-2012 MISE À JOUR 2008 »

Le « Programme national de santé publique 2003-2012, mise à jour 2008 » 
peut être consulté sur le site Web du MSSS au lien suivant : 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2008/08-216-01.pdf
Le domaine du développement, de l’adaptation
et de l’intégration sociale

LES OBJECTIFS

Prévenir les problèmes liés au développement, à l’adaptation et à l’intégration sociale des enfants, des jeunes, des adultes et des personnes âgées.
· Réduire le taux de grossesse à moins de 18 pour 1 000 chez les adolescentes de 14-17 ans et à moins de 65 pour 1 000 chez les jeunes femmes de 18-19 ans.

· Réduire la proportion d’enfants qui naissent :

· de façon prématurée (moins de 27 semaines entières de gestation) à moins de 7,8 %,
· avec un retard de croissance intra-utérine à moins de 8 %,
· avec une anomalie du tube neural à moins de 5,1 pour 10 000,
· avec le syndrome de l’alcoolisation fœtale.

· Augmenter le taux et la durée de l’allaitement maternel ainsi que l’allaitement maternel exclusif.

· Réduire la proportion d’enfants et d’adolescents âgés de 0 à 17 ans qui subissent des abus physiques et psychologiques, des agressions sexuelles et de la négligence.

· Réduire la proportion d’enfants et d’adolescents qui présentent des troubles de conduites, incluant la violence envers les autres et la délinquance.

· Réduire la proportion d’adolescents et d’adultes qui présentent des problèmes de consommation de drogues et d’alcool ainsi que des problèmes de jeux de hasard et d’argent.

· Réduire le taux de suicide :

· à moins de 22 pour 100 000 chez les hommes,
· à moins de 6 pour 100 000 chez les femmes.

· Réduire les tentatives de suicide :

· à moins de 3 pour 1 000 chez les hommes,
· à moins de 5 pour 1 000 chez les femmes.

· Augmenter la proportion de la population se percevant en bonne santé mentale.

· Réduire le taux de femmes victimes de violence conjugale et d’agression sexuelle.

· Réduire la proportion de personnes âgées de 65 ans ou plus qui ont reçu une prescription de médicaments anxiolytiques, sédatifs ou hypnotiques.

· Augmenter la proportion de personnes âgées de 75 ans ou plus ayant un niveau de soutien social.

Le domaine des habitudes de vie et des maladies chroniques

LES OBJECTIFS

Augmenter la proportion de la population qui a de saines habitudes de vie.
Les habitudes de vie visées sont l’alimentation, l’activité physique, le tabagisme et l’hygiène dentaire.

· Augmenter la proportion des personnes qui rencontrent les recommandations du Guide alimentaire canadien concernant la consommation des quatre groupes d’aliments.

· Augmenter de 5 % la proportion de personnes qui consomment au moins cinq portions de fruits et légumes quotidiennement.

· Réduire l’apport quotidien moyen de sodium sous 3 350 mg pour atteindre l’apport maximal tolérable selon l’âge.

· Réduire à moins de 4,5 % la proportion de personnes de 12 ans ou plus vivant dans un ménage en situation d’insécurité alimentaire.

· Augmenter de 5 % la proportion de personnes qui atteignent le niveau recommandé d’activité physique.

· Réduire la proportion de fumeurs chez les jeunes du secondaire à 13 % et la proportion de fumeurs de 15 ans ou plus à 16 %.

· Augmenter la proportion de la population ayant de saines habitudes de vie favorables à la santé buccodentaire.

Réduire l’incidence, la mortalité et la morbidité de certaines maladies chroniques.

Les principales maladies chroniques visées sont les MCV, la MPOC, l’asthme, le cancer, le diabète, l’obésité, l’ostéoporose et les maladies buccodentaires.

· Diminuer de 3 % par an les taux de mortalité et de morbidité liés aux MCV.

· Réduire le taux de mortalité :

· de 25 % par cancer du sein chez les femmes dépistées de 50 à 69 ans,
· de 10 % par cancer du col utérin chez les femmes âgées de 25 à 64 ans,
· par cancer du poumon.

· Réduire de 15  % les taux de mortalité et de morbidité liés à l’asthme.

· Réduire de 15 % les taux de mortalité et de morbidité liés à la MPOC.

· Limiter l’augmentation de la prévalence du diabète chez la population âgée de 20 ans ou plus à 30 %.

· Réduire de 2 % le taux de prévalence et l’obésité et de 5 % le taux de prévalence de l’embonpoint.

· Réduire la prévalence de l’ostéoporose chez les personnes de 65 ans ou plus.

· Réduire de 40 % le nombre moyen de faces dentaires cariées, absentes ou obturées chez les jeunes de moins de 18 ans.

· Réduire la prévalence des maladies parodontales (gingivite et maladies parodontales destructives) chez les personnes âgées de 18 ans ou plus.
Le domaine des traumatismes non intentionnels

LES OBJECTIFS
Réduire la morbidité et la mortalité liées aux traumatismes non intentionnels
· Réduire de 30 % la morbidité chez les usagers du réseau routier.

· Réduire la morbidité et la mortalité chez les conducteurs de véhicules hors route.

· Réduire la morbidité et la mortalité liées aux chutes et aux blessures à domicile.

· Réduire de 15 % la morbidité et de 40 % la mortalité liées aux traumatismes récréatifs ou sportifs.

Le domaine des maladies infectieuses

LES OBJECTIFS

Réduire la transmission des maladies infectieuses, notamment l’incidence des maladies évitables par l’immunisation, la progression de la transmission des ITSS et la transmission des infections nosocomiales dans les établissements de santé et de services sociaux.
Les objectifs portant sur les maladies à déclaration obligatoire, les manifestations cliniques inhabituelles liées à la vaccination et les signalements.

· Réduire l’incidence des maladies entériques, particulièrement :

· les E. Coli 0157 producteurs de vérotoxine,
· les infections à Salmonella enteritidis.
· Réduire le taux d’incidence annuel de la tuberculose active à 3,5 pour 100 000 personnes et plus précisément :

· réduire à 8 pour 100 000 personnes dans la région de Montréal,
· réduire à 2 pour 100 000 personnes dans les autres régions du Québec.

· Réduire le nombre annuel de cas sporadiques de zoonoses.

· Réduire la progression de la résistance aux antimicrobiens en ce qui concerne :

· les infections à Staphylococcus aureus résistant à la méthiciline,
· les infections nosocomiales,
· les infections à pneumocoque,
· la tuberculose.

· Maintenir l’incidence moyenne annuelle des maladies infectieuses contractées à l’étranger.

Les objectifs portant sur les maladies évitables par l’immunisation.

Les objectifs chez les enfants et les adolescents

· Maintenir le nombre moyen de cas d’infections invasives à Hæmophilus influenzæ de type B sous le seuil de cinq par année chez les enfants de moins de 5 ans.

· Réduire à moins de cinq cas l’incidence moyenne annuelle des infections invasives à méningocoque de sérogroupe C dans la population âgée de 20 ans ou moins.

· Réduire de 60 % l’incidence moyenne annuelle des infections invasives à pneumocoque chez les enfants âgés de 6 mois à 2 ans.

· Réduire à zéro l’incidence de l’infection rubéoleuse indigène au cours de la grossesse ainsi que la rubéole congénitale.

· Maintenir à deux ou moins le nombre de cas indigènes d’hépatite B chez les enfants âgés de moins d’un an.

Les objectifs chez les personnes âgées
· Maintenir le taux annuel d’hospitalisation pour influenza et pneumonie des personnes âgées de 65 ans ou plus sous le taux moyen de la période 1997-2002.

Les objectifs chez la population générale
· Maintenir à zéro l’incidence annuelle de la diphtérie et de la poliomyélite en ce qui concerne les cas indigènes.

· Maintenir à moins d’un cas par cinq ans l’incidence du tétanos.

· Maintenir à moins d’un cas par dix ans l’incidence de la rage.

· Maintenir l’incidence moyenne annuelle de la rougeole et la rubéole sous le seuil d’élimination.

· Maintenir l’incidence annuelle des oreillons à moins de 5 % de l’incidence prévaccinale.

· Réduire l’incidence moyenne annuelle de la coqueluche de 50 % par rapport à la période 1997-2002.

· Réduire à 2,5 pour 100 000 personnes l’incidence moyenne annuelle des cas déclarés d’hépatite A.

· Réduire à 1 pour 100 000 personnes l’incidence annuelle des cas déclarés d’hépatite B aiguë.

· Réduire de 40 % l’incidence annuelle des infections invasives à pneumocoque dans les groupes d’adultes admissibles à la vaccination.

· Réduire de 95 % le taux d’hospitalisation annuel pour varicelle.

Les objectifs portant sur les infections transmissibles sexuellement et par le sang
· Maintenir à moins de deux le nombre annuel d’enfants nés au Québec et infectés par le VIH dans le cadre d’une transmission mère-enfant.

· Réduire le nombre de nouveaux diagnostics d’infection par le VIH à moins de 550 par année et, plus précisément :

· le nombre de nouveaux diagnostics chez les HARSAH à moins de 250 cas par année,
· le nombre de nouveaux diagnostics chez les personnes faisant usage de drogues par injection à moins de 45 cas par année.

· Réduire l’incidence d’infection par le VIH à moins de 1,1 par 100 personnes-année chez les personnes faisant usage de drogues par injection.

· Réduire le taux d’incidence des infections gonococciques à moins de 12 pour 100 000 personnes et, plus précisément :

· à zéro les cas d’infections gonococciques chez les enfants de moins d’un an,
· à moins de 35 pour 100 000 chez les femmes âgées de 15 à 24 ans,
· à moins de 45 pour 100 000 chez les hommes âgés de 20 à 39 ans.

· Réduire le taux d’incidence des infections à Chlamydia trachomatis à moins de 120 pour 100 000 personnes et, plus précisément :

· à moins de 1 000 pour 100 000 chez les femmes âgées de 15 à 24 ans,
· à moins de 7 pour 100 000 chez les enfants âgés de moins d’un an (infections oculaires, pulmonaires et génitales).

· Maintenir à zéro le nombre de cas de syphilis congénitale chez les enfants âgés de moins de deux ans.

· Réduire à moins de 200 par année le nombre de cas de syphilis infectieuse, particulièrement chez les HARSAH.

· Réduire l’incidence du VHC à moins de 23 par 100 personnes-année chez les personnes faisant usage de drogues par injection.

· Maintenir à moins de 20 cas par année le nombre de lymphogranulomatose vénérienne chez les HARSAH.

Les objectifs portant sur les infections nosocomiales
· Réduire l’incidence des infections nosocomiales dans les établissements de santé et de services sociaux.

Le domaine de la santé environnementale

LES OBJECTIFS

Réduire l’incidence, la morbidité et la mortalité des maladies associées à des facteurs de risque environnementaux.
· Réduire les taux de morbidité et de mortalité liés aux maladies cardiaques associées à des facteurs de risque environnementaux.

· Réduire les taux de morbidité et de mortalité liés aux maladies respiratoires associées à des facteurs de risque environnementaux.

· Réduire les taux d’incidence et de mortalité liés au cancer de la peau, au cancer des voies respiratoires et à d’autres cancers associés à des facteurs de risque environnementaux.

· Réduire la mortalité et la morbidité associées aux maladies d’origine hydrique, aux intoxications d’origine biologique ou chimique.

· Prévenir les problèmes de santé liés à des risques environnementaux émergents, dont les événements climatiques extrêmes.

Quelques facteurs de risque environnementaux :

· contamination de l’eau potable,
· mauvaise qualité de l’air intérieur et extérieur,
· insalubrité des habitations,
· exposition au radon, à l’amiante, aux hydrocarbures aromatiques polycycliques.
Le domaine de la santé en milieu de travail

LES OBJECTIFS

Réduire les problèmes attribuables à l’exposition à des agresseurs physiques, chimiques ou biologiques et aux autres facteurs de risque liés au milieu de travail.
· Diminuer l’incidence des maladies pulmonaires professionnelles.

· Diminuer l’incidence de l’asthme professionnel ainsi que la sévérité des manifestations de cette maladie.

· Diminuer l’incidence des intoxications professionnelles.

· Réduire la prévalence des atteintes du système nerveux par le plomb et les solvants organiques.

· Diminuer l’incidence des maladies infectieuses professionnelles (hépatites A et B, tétanos et autres).

· Diminuer l’incidence des cancers associés au milieu de travail.

· Diminuer l’incidence des issues défavorables de la grossesse attribuables au milieu de travail (prématurité, avortement, mortinaissance) et des retards de croissance ou des problèmes de santé physique chez l’enfant à naître.

· Diminuer l’incidence de la surdité professionnelle, les conséquences de cette maladie et les autres problèmes de santé associés à une exposition au bruit.

· Diminuer l’incidence des troubles musculo-squelettiques liés au milieu de travail.
ANNEXE 4
LES STRATÉGIES RETENUES PAR LE « PLAN D’ACTION RÉGIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE 2004-2007, mise à jour 2010 »


Le Plan d’action régional de santé publique de l’Estrie 2004-2007 mise à jour 2010 (PAR-SP) peut être consulté sur le site Web de l’Agence au lien suivant : 

http://www.santeestrie.qc.ca/publication_documentation/documents/PARSP2004-2007EstrieMiseajour2010.pdf 
Le PAR-SP découle du « Programme national de santé publique 2003-2012, mise à jour 2008 » 
qui peut être consulté sur le site Web du MSSS au lien suivant : 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2008/08-216-01.pdf
LES STRATÉGIES RETENUES

	Stratégie retenue
	Objectifs régionaux du PAR-SP en lien avec la stratégie

	Soutenir le développement des communautés (DC)
	· Promouvoir les actions permettant de réduire les inégalités sociales en collaboration avec l’Observatoire estrien du développement des communautés (OEDC).

· Soutenir les efforts des agents de développement locaux dans le développement des compétences des acteurs et le déploiement des meilleures pratiques en DC au niveau local.

· Soutenir la mise en place d’un système de surveillance territorial orienté vers l’action.

· Renforcer la cohésion entre les activités de DC et les activités du PNSP révisé.

	Soutenir l’action intersectorielle favorable à la santé et au bien-être


	· Promouvoir les mesures efficaces en santé publique dans les diverses structures de concertation inter-sectorielles régionales autant pour les habitudes de vie que pour les déterminants sociaux ou physiques.

· Renforcer la cohésion entre les activités de concertation intersectorielles, les dossiers de santé publique ainsi qu’avec le développement des communautés.



	Promouvoir et soutenir les pratiques cliniques préventives (PCP)

	· Contribuer à améliorer les saines habitudes de vie (SHV) par des actions individuelles de counseling préventif et de dépistage, et ce, en complémentarité et en cohérence avec d’autres stratégies sur les déterminants de la santé.

· Systématiser, dans la pratique quotidienne, l’application des PCP par les médecins et les professionnels de la santé dans les CSSS.


Afin d’obtenir plus d’information au sujet de ces stratégies d’action, les pages 7 à 13 du Plan d’action régional de santé publique 2004-2007 mise à jour 2010 peuvent être consultées au lien suivant :
http://www.santeestrie.qc.ca/publication_documentation/documents/PARSP2004-2007EstrieMiseajour2010.pdf 

ANNEXE 5
lES QUESTIONS Émises par la Directrice de santé publique lors du lancement du concours

LES QUESTIONS DE LA DIRECTRICE DE SANTÉ PUBLIQUE
Pour être admissible au PSSP, un projet doit être conforme aux objectifs et aux stratégies du Plan d’action régional de santé publique. Pour le présent concours, certains sujets en particulier ont été identifiés par la directrice de santé publique sous forme de questions. Les projets qui traitent de ces questions font l’objet d’un exercice de priorisation présenté à la section 4 sur les critères d’évaluation.
Pour identifier ces questions, une consultation a été menée auprès des responsables de santé publique dans les centres de santé et de services sociaux (CSSS) de l’Estrie et auprès du personnel professionnel de la Direction de santé publique et de l’évaluation de l’Estrie (DSPE)

Au terme de cette consultation, le Comité directeur du programme-services Santé publique (CDSP) a identifié ses besoins particuliers qui pourraient faire l’objet d’une recherche subventionnée. À la lumière des recommandations du CDSP, la directrice de santé publique a fait le choix de retenir les questions suivantes : 
1. Étant donné le taux d’abandon observé de 50 % en Estrie des familles durant les deux premières années de suivi, quelles seraient les meilleures stratégies pour favoriser la rétention des familles du programme de services intégrés en périnatalité et pour la petite enfance (SIPPE 0-5 ans)?.

2. Une hausse importante des cas des infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS) est observée en Estrie. Quels sont les impacts des stratégies de surveillance et de dépistage des ITSS utilisées jusqu’à présent auprès de la clientèle entre 15 et 30 ans ne fréquentant pas le milieu scolaire et des clientèles vulnérables socialement? De plus, quels éléments serait-il nécessaire d’intégrer dans le futur pour répondre aux besoins de ces clientèles et s’assurer de meilleurs résultats?

3. Les interventions intersectorielles sont de plus en plus présentes afin d’agir de façon plus concertée et globale sur les déterminants de santé chez les clientèles vulnérables (ex. : habitudes de vie, réussite scolaire). Est-ce que les plans d’action mis de l’avant par des regroupements intersectoriels en Estrie incluent des actions basées sur des données probantes et les meilleures pratiques? 
ANNEXE 6
FORMULAIRE « Lettre d’intention de dépôt d’un projet »


LETTRE D’INTENTION DE DÉPÔT D’UN PROJET

Tel qu’indiqué dans la procédure régionale du PSSP, veuillez noter qu’un document ou un formulaire incomplet pourrait être refusé
 Projet
Date limite de réception :   Le 19 novembre 2010 – 12 h  
	Titre :
     


	Type :

Étude   FORMCHECKBOX 

Évaluation   FORMCHECKBOX 


	L’objectif ou les objectifs du Plan d’action régional en santé publique 2004-2007 mise à jour 2010 ou du Programme national de santé publique 2003-2012 mise à jour 2008 auxquels correspondent le projet :  

	     

	La question de la directrice de santé publique à laquelle correspond le projet :

	 FORMCHECKBOX 

	Ne s’applique pas.

	 FORMCHECKBOX 

	Étant donné le taux d’abandon observé de 50 % en Estrie des familles durant les deux premières années de suivi, quelles seraient les meilleures stratégies pour favoriser la rétention des familles du programme de services intégrés en périnatalité et pour la petite enfance (SIPPE 0-5 ans)?.

	 FORMCHECKBOX 

	Une hausse importante des cas des infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS) est observée en Estrie. Quels sont les impacts des stratégies de surveillance et de dépistage des ITSS utilisées jusqu’à présent auprès de la clientèle entre 15 et 30 ans ne fréquentant pas le milieu scolaire et des clientèles vulnérables socialement? De plus, quels éléments serait-il nécessaire d’intégrer dans le futur pour répondre aux besoins de ces clientèles et s’assurer de meilleurs résultats?

	 FORMCHECKBOX 

	Les interventions intersectorielles sont de plus en plus présentes afin d’agir de façon plus concertée et globale sur les déterminants de santé chez les clientèles vulnérables (ex. : habitudes de vie, réussite scolaire). Est-ce que les plans d’action mis de l’avant par des regroupements intersectoriels en Estrie incluent des actions basées sur des données probantes et les meilleures pratiques? 


 Établissement ou organisme responsable
(assume la gestion administrative du projet)
	Établissement ou organisme responsable :
     


	Adresse :
     
	Téléphone :
     
Télécopieur :
     

	Personne responsable de la coordination du projet :
     
Courriel :       
                                                                                       __ 


Signature de la directrice générale ou du directeur général


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractère prévus au présent formulaire.

 Partenaires du milieu de la recherche

	Personnes ressources du milieu de la recherche ayant accepté de collaborer au projet :

	Nom, prénom
	Établissement ou organisme
	Numéro de téléphone

	     
     
     
     
     
     
     
     
     

	     
     
     
     
     
     
     
     
     

	     
     
     
     
     
     
     
     
     



Résumé du projet

	Ce que le promoteur projette de faire en termes d'étude ou d'évaluation.

     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractère prévus au présent formulaire.

 Pertinence

	· En quoi le projet est lié à un ou des objectifs du Plan d’action régional en santé publique 2004-2007 mise à jour 2010, à un ou des objectifs du Programme national de santé publique 2003-2012 mise à jour 2008, ou à l’une des questions de la directrice de santé publique.

· En quoi le projet est lié aux déterminants de la santé et du bien-être et aux facteurs de protection et de risque associés aux problèmes avant même que les individus ne se retrouvent en besoin de services de traitement ou de réadaptation.

     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractère prévus au présent formulaire.
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ANNEXE 7
« LA convention et ses formulaires annexés »


Programme de subventions en santé publique

      C O N V E N T I O N
 
Intervenue à
VILLE, ce      e jour du mois de  FORMDROPDOWN 
 2011.

ENTRE  l’Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie ici représentée et agissant

PAR DIRECTRICE DE SANTÉ PUBLIQUE
ET ORGANISME PROMOTEUR
No CIVIQUE, RUE, APPARTEMENT
VILLE (Québec) CODE POSTAL
Attendu que le Comité de sélection du Programme de subventions en santé publique de l’Agence a retenu pour subventions le projet  NOM DU PROJET et que l'information sera transmise au conseil d'administration le DATE.

Attendu que le projet NOM DU PROJET a reçu une subvention de MONTANT.

Attendu que l’Agence accepte de financer la réalisation de ce projet pour un maximum de  MONTANT tel que décrit dans la lettre d'approbation datée du DATE (ci-annexée).

Organisme subventionnaire
 L’Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie (Agence)

Organisme promoteur
 Les organismes promoteurs, c’est-à-dire : les établissements et les organismes reconnus 
éligibles par l’Agence, conformément à la Procédure régionale.

Attendu que ORGANISME PROMOTEUR accepte ce mandat.
Les parties s'engagent mutuellement l'une envers l'autre comme suit :

Article 1
Les attendus font partie intégrante de la présente convention.

Article 2
L’Agence accepte de financer ORGANISME PROMOTEUR pour la réalisation du projet NOM DU PROJET RETENU.
Les informations contenues au formulaire de présentation du projet (formulaire 1) font partie intégrante de la présente convention.

Article 3
Le présent contrat entre en vigueur à la date de la signature de cette convention par l'organisme subventionnaire (Agence). 

Article 4
Suivi et communication
Il est entendu entre les deux parties que chacune des parties s’engage à communiquer de façon proactive et à assurer un suivi rigoureux de l’évolution du projet.

Un rapport d’étape devra être produit tous les six mois par l’organisme promoteur du projet pour démontrer l’évolution du projet. S’il y a retard dans l’envoi du rapport d’étape, l’organisme promoteur sera rejoint pour régulariser la situation le plus rapidement possible. Si le rapport d’étape n’est toujours pas transmis après le contact avec l’organisme promoteur dans un délai convenu entre les parties, une lettre sera envoyée directement au Directeur général de l’organisme promoteur et en copie conforme au promoteur. Cette lettre fera état du retard dans l’acheminement du rapport d’étape et d’une demande d’acheminer celui-ci dans les 15 jours ouvrables.

Article 5
Coûts et versements
Le montant de la subvention accordée s'élève à MONTANT.

Les versements seront effectués aux temps et conditions suivantes :

1er versement : Une somme équivalant à 25 % de la subvention sera versée dans les prochaines semaines.

2e versement et versements subséquents : Lors des rapports d'étape pour un montant correspondant aux dépenses encourues
 (formulaire 3 ci-annexé).

Versement final : Sur présentation du rapport final tel que prescrit pour un montant correspondant au solde. Avant le versement final, le rapport final devra avoir obtenu une évaluation positive de la part de deux évaluations produites par la Direction de santé publique.

Tout surplus budgétaire devra être retourné à l’Agence qui le réinvestira dans l'enveloppe régionale du programme. Tout déficit sera aux frais de l'organisme promoteur.
Article 6
Droits d'auteur, accès aux données et diffusion
	Droits d'auteur


Les droits d'auteur sur les données, rapports, instruments, analyses et méthodes produits appartiennent à/au ORGANISME PROMOTEUR.

	Droits d'utilisation et de diffusion


ORGANISME PROMOTEUR accorde aux agences de la santé et des services sociaux, au ministère de la Santé et des Services sociaux, à ses préposés, agents ou mandataires, ainsi qu'à chaque établissement du réseau au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux un droit d'utilisation et de diffusion du rapport de recherche et des outils didactiques. Ce droit est accordé sans limite de temps à la condition de respecter le droit moral des auteurs, notamment en indiquant le nom des auteurs et l'année de création de la version originale.
	Mention de l'organisme subventionnaire


Les rapports finaux, les articles, les communications et le matériel didactique doivent obligatoirement porter la mention suivante : « La réalisation de ce projet (étude, article, communication, etc.) a été rendue possible grâce à une subvention conjointe du ministère de la Santé et des Services sociaux et de l’Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie dans le cadre du Programme de subventions à la recherche en santé publique ».
	Rapport final


Le rapport final est déposé à l’Agence en huit (8) exemplaires, en français, selon les indications du Guide de rédaction. De plus, une copie électronique du rapport sous format PDF devra être transmise.

	Dépôt légal


ORGANISME PROMOTEUR doit effectuer le dépôt légal du rapport final aux bibliothèques nationales du Québec et du Canada (formulaires annexés) en plus de faire parvenir deux exemplaires à Santécom.

	Diffusion des résultats


ORGANISME PROMOTEUR peut diffuser les résultats de la recherche avant la remise du rapport final à la condition que l’Agence en soit informée (formulaire 6 ci-annexé). 
ORGANISME PROMOTEUR sera tenu au moment du dépôt du rapport final de divulguer au coordonnateur du PSSP la date à laquelle il réalisera une activité de présentation des résultats de son projet PSSP et de ses retombées dans le cadre d’un midi-conférence PSSP ou d’un atelier à l'Agence. Cette activité devra avoir lieu à l'intérieur des deux mois suivant le dépôt du rapport en excluant les mois de juillet et août.
ORGANISME PROMOTEUR pourrait être appelé à présenter un résumé de l’étude/évaluation réalisée à des instances de santé publique pertinentes.
	Accès aux résultats


ORGANISME PROMOTEUR s’engage à rendre disponibles les résultats à toute personne ou organisme qui en fera la demande, sous réserve de certains frais de diffusion correspondant au coût d'impression et d'envoi du rapport et/ou du matériel.

	Formulaires de diffusion


Afin que l'étude soit inscrite au répertoire des projets subventionnés en santé publique, ORGANISME PROMOTEUR devra compléter les deux parties du formulaire de diffusion. La section « A » (formulaire 2, ci-annexé) devra être fournie à l’Agence lorsque la formulation définitive du projet sera réalisée. La section « B » (formulaire 4, ci-annexé) et, si nécessaire, la version révisée de la section « A », devront être remises en même temps que le rapport final ainsi qu'un court résumé du projet sur le formulaire destiné aux avis de parution (formulaire 5, ci-annexé).

Article 7
Mécanismes de contrôle d'exécution et de la qualité des travaux
	Modifications au projet


ORGANISME PROMOTEUR doit faire autoriser par le Comité de sélection du Programme de subventions en santé publique de l’Agence toute modification aux objectifs, de même que toute modification majeure à la méthodologie et à l'échéancier du projet subventionné. Sinon, la subvention ne pourra pas être versée dans sa totalité.
	Rapports


ORGANISME PROMOTEUR s’engage à déposer à l’Agence un ou des rapports d'étape (formulaire 3, ci-annexé), tels que demandé et à produire un rapport final dans le format prescrit (ci-annexé) et selon l'échéancier prévu.

	Évaluation du rapport final


Ce rapport final sera soumis à l’Agence qui fournira un avis sur la qualité de celui-ci. Si le rapport final ne répond pas aux exigences de l’Agence et du Ministère, il sera retourné pour corrections.
L’organisme subventionnaire aura un délai d’un mois pour donner suite aux commentaires des évaluations internes.

La dernière partie de la subvention sera remise au promoteur du projet lorsque le rapport final répondra aux exigences.
Article 8
Confidentialité et déontologie
ORGANISME PROMOTEUR s’engage à respecter la confidentialité des données, en accord avec les lois en vigueur au Québec et à respecter les règles de déontologie de la recherche.

Article 9
Répondants
La répondante pour l’Agence est PERSONNE RESPONSABLE,
Le répondant pour ORGANISME PROMOTEUR est PERSONNE RESPONSABLE
Article 10
Responsabilité
L'organisme promoteur a la responsabilité de faire respecter les clauses de la présente convention à toute personne et organisme collaborant directement au projet.

L'organisme promoteur assume toute responsabilité pouvant résulter de dommages matériels ou corporels subis par ses représentants, préposés ou autre personne dans le cours de l'exécution de la présente convention.

L’organisme subventionnaire permet à l’organisme promoteur la prolongation maximale de deux périodes de six mois pour la réalisation du projet. Si un projet accuse un retard plus important, l’organisme subventionnaire se réserve le droit de cesser sa participation au projet.
Ont signé :

pour l'organisme subventionnaire (premièrement nommé)
Directrice de santé publique et de l’évaluation
Date

pour l'organisme promoteur (deuxièmement nommé)

Directeur général ou directrice générale
Date
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FORMULAIRE 1

PRÉSENTATION DES PROJETS
Tel qu’indiqué dans la procédure régionale du PSSP, veuillez noter qu’un document ou un formulaire incomplet pourrait être refusé

 Projet
Date limite de réception  Le 21 janvier 2011 – 12 h

	Titre :
     


	Type :

Étude   FORMCHECKBOX 

Évaluation   FORMCHECKBOX 


	L’objectif ou les objectifs du Plan d’action régional en santé publique 2004-2007 mise à jour 2010 ou du Programme national de santé publique 2003-2012 mise à jour 2008 auxquels correspondent le projet :  

	     

	La question de la directrice de santé publique à laquelle correspond le projet :

	 FORMCHECKBOX 

	Ne s’applique pas.

	 FORMCHECKBOX 

	Étant donné le taux d’abandon observé de 50 % en Estrie des familles durant les deux premières années de suivi, quelles seraient les meilleures stratégies pour favoriser la rétention des familles du programme de services intégrés en périnatalité et pour la petite enfance (SIPPE 0-5 ans)?.

	 FORMCHECKBOX 

	Une hausse importante des cas des infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS) est observée en Estrie. Quels sont les impacts des stratégies de surveillance et de dépistage des ITSS utilisées jusqu’à présent auprès de la clientèle entre 15 et 30 ans ne fréquentant pas le milieu scolaire et des clientèles vulnérables socialement? De plus, quels éléments serait-il nécessaire d’intégrer dans le futur pour répondre aux besoins de ces clientèles et s’assurer de meilleurs résultats?

	 FORMCHECKBOX 

	Les interventions intersectorielles sont de plus en plus présentes afin d’agir de façon plus concertée et globale sur les déterminants de santé chez les clientèles vulnérables (ex. : habitudes de vie, réussite scolaire). Est-ce que les plans d’action mis de l’avant par des regroupements intersectoriels en Estrie incluent des actions basées sur des données probantes et les meilleures pratiques? 

	Subvention demandée :
     
	Durée prévue (en mois) :
     


Établissement ou organisme responsable
(assume la gestion administrative du projet)
	Établissement ou organisme responsable :
     


	Adresse :
     

	Téléphone :
     
Télécopieur :
     

	Personne responsable de la coordination du projet :
     
Courriel :       
                                                                                _        


Signature de la directrice générale ou du directeur général


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.
 Partenaires du milieu de la recherche

	Collaboration entre les partenaires du milieu de la recherche et l'établissement ou l'organisme responsable (annexer les preuves de collaboration aux diverses étapes de la réalisation du projet).

     



Concertation

	Collaboration entre les différents acteurs impliqués dans la problématique (annexer les preuves de collaboration aux diverses étapes de la réalisation du projet)

Acteur 1 :      
Inscrivez à quelle étape du projet cet acteur participera (plusieurs cases peuvent être cochées) : 

 FORMCHECKBOX 
 Revue de littérature
 FORMCHECKBOX 
 Rédaction du protocole de recherche/d’évaluation
 FORMCHECKBOX 
 Analyse

 FORMCHECKBOX 
 Rédaction du rapport

 FORMCHECKBOX 
 Diffusion et transfert de connaissance

 FORMCHECKBOX 
 Collecte de données

 FORMCHECKBOX 
 Démarche confidentialité et éthique

	Acteur 2 :      
Inscrivez à quelle étape du projet cet acteur participera (plusieurs cases peuvent être cochées) : 

 FORMCHECKBOX 
 Revue de littérature
 FORMCHECKBOX 
 Rédaction du protocole de recherche/d’évaluation
 FORMCHECKBOX 
 Analyse

 FORMCHECKBOX 
 Rédaction du rapport
 FORMCHECKBOX 
 Diffusion et transfert de connaissance

 FORMCHECKBOX 
 Collecte de données

 FORMCHECKBOX 
 Démarche confidentialité et éthique

	Acteur 3 :      
Inscrivez à quelle étape du projet cet acteur participera (plusieurs cases peuvent être cochées) : 

 FORMCHECKBOX 
 Revue de littérature
 FORMCHECKBOX 
 Rédaction du protocole de recherche/d’évaluation
 FORMCHECKBOX 
 Analyse

 FORMCHECKBOX 
 Rédaction du rapport
 FORMCHECKBOX 
 Diffusion et transfert de connaissance

 FORMCHECKBOX 
 Collecte de données

 FORMCHECKBOX 
 Démarche confidentialité et éthique

	Acteur 4 :      
Inscrivez à quelle étape du projet cet acteur participera (plusieurs cases peuvent être cochées) : 

 FORMCHECKBOX 
 Revue de littérature
 FORMCHECKBOX 
 Rédaction du protocole de recherche/d’évaluation
 FORMCHECKBOX 
 Analyse

 FORMCHECKBOX 
 Rédaction du rapport
 FORMCHECKBOX 
 Diffusion et transfert de connaissance

 FORMCHECKBOX 
 Collecte de données

 FORMCHECKBOX 
 Démarche confidentialité et éthique

	Acteur 5 :      
Inscrivez à quelle étape du projet cet acteur participera (plusieurs cases peuvent être cochées) : 

 FORMCHECKBOX 
 Revue de littérature
 FORMCHECKBOX 
 Rédaction du protocole de recherche/d’évaluation
 FORMCHECKBOX 
 Analyse

 FORMCHECKBOX 
 Rédaction du rapport
 FORMCHECKBOX 
 Diffusion et transfert de connaissance

 FORMCHECKBOX 
 Collecte de données

 FORMCHECKBOX 
 Démarche confidentialité et éthique


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.

	Problématique

	Ampleur et gravité du problème, pertinence sociosanitaire, aspect novateur, revue sommaire de la littérature si pertinente.

     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.

 Objectifs

	Objectifs généraux et spécifiques; hypothèses s'il y a lieu.

     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.

 Méthodologie

	Approche envisagée, population à l'étude, méthodes de collecte de données, variables, type d'analyse.

     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.

 Méthodologie (suite)

	Approche envisagée, population à l'étude, méthodes de collecte de données, variables, type d'analyse.

     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.

 Considérations éthiques

	Consentement des sujets; règles prévues pour le respect de la confidentialité (annexer les lettres de consentement ou d'autorisation, s'il y a lieu).

     


 Retombées du projet

	Utilité et applicabilité des résultats, possibilité de généralisation ou de transférabilité.

     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.
 Plan de diffusion

	Distribution prévue du rapport, publication, communication, activités de transfert des connaissances.

     


 Description de la contribution de votre organisme ou des organismes collaborateurs à la réalisation du projet

	À l'exclusion du budget demandé ci-après.

     


Indiquer si le projet a fait l'objet d'une autre demande de subvention

	Montant, organisme et résultat.

     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.

 Échéancier et détail du budget demandé








	· (
Étapes de réalisation, activités, durée prévue et ressources humaines associées.

(
(
Budget demandé : ressources humaines (salaires et avantages sociaux) et autres dépenses 


(déplace​ment, matériel, impression des rapports finals, etc.).

     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.
Évaluateurs
	Coordonnées des chercheurs (maximum deux) habilités à évaluer le contenu scientifique du projet et N’AYANT AUCUN CONFLIT D’INTÉRÊTS avec les chercheurs impliqués dans le projet.

Le comité de coordination pourra, à sa discrétion, les solliciter.

	Premier évaluateur :

	Nom :       
	Prénom :       

	Adresse complète :
     

	Téléphone :     
Courriel :       


	Deuxième évaluateur :

	Nom :       
	Prénom :       


	Adresse complète :  
     

	Téléphone :     
Courriel :       



Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.
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FORMULAIRE 2

POUR INSCRIPTION AU RÉPERTOIRE DES PROJETS SUBVENTIONNÉS

SECTION A
Année de la subvention :  2010-2012
	Titre du projet :
     


	Type de projet :
Études   FORMCHECKBOX 
          Évaluation   FORMCHECKBOX 
          Évaluation d’une expérimentation   FORMCHECKBOX 


	Mots-clés (4) : (thèmes, clientèle, objet, autre)
     

	Établissement ou organisme responsable :
     

	Adresse :      

	Téléphone :      


Télécopieur :      




	Responsable de la coordination du projet :
     


	Établissement :
     

Téléphone :
     


	Chercheuses et chercheurs :
     




	Collaboratrices et collaborateurs :
     




	Montant de la subvention :       $
	Date prévue de réalisation : du       
au       




Veuillez, s’il vous plaît, respecter les espaces prévus au présent formulaire.

Problématique
	     







Objectifs
	     







Méthodologie
	     







À remettre à l’ASSSE dès que la formulation définitive du projet est réalisée.
Veuillez, s’il vous plaît, respecter les espaces prévus au présent formulaire.
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FORMULAIRE 3

ÉTAT DE SITUATION DES PROJETS
	Titre du projet :      

	Établissement ou organisme responsable :
     


	Responsable de la coordination du projet :
     


	Collaboratrices et collaborateurs :
     

	Montant de la subvention :
      $

Année de la subvention :
     


	Le projet est :

  FORMCHECKBOX 

Finalisé

  FORMCHECKBOX 

En cours de réalisation

  FORMCHECKBOX 

N’a pas débuté, expliquez :
     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.
Sommaire des objectifs du projet

	     



Étapes réalisées  (avec échéancier)

	     


Étapes à réaliser pour finaliser le projet  (avec échéancier)

	     


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.
Difficultés rencontrées

	     


Dépenses encourues

	(
Salaires et avantages sociaux :


     
(
Autres dépenses, spécifiez :


     
(
Total des dépenses :
     


Commentaires

	     


DSPE/ 2010-10-12
	
	

	  Signature de la directrice générale ou du directeur général 
	Date


Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.


FORMULAIRE 4

POUR INSCRIPTION AU RÉPERTOIRE DES PROJETS SUBVENTIONNÉS

SECTION B
Année de la subvention :  2010-2012
	Titre original du projet :
     





	Titre modifié s’il y a lieu :
     


 Résultats

	     



Veuillez, s’il vous plaît, respecter les espaces prévus au présent formulaire.

Retombées du projet

	     



Rapport final, publications et communications

	     



DSPÉ / 2010-10-12
À remettre à l’ASSSE en même temps que le rapport final.
Veuillez, s’il vous plaît, respecter les espaces prévus au présent formulaire.



FORMULAIRE 5
AVIS DE PARUTION

	Référence bibliographique complète :

     



	Adresse de l’établissement ou de l’organisme diffuseur :

     

	Téléphone :      



Télécopieur :      






	Description sommaire (problématique, population cible, objectifs, méthodologie) / Résultats obtenus /

Appréciation / Suites envisagées :

     



	Milieux intéressés par la diffusion :

     



DSPÉ / 2010-10-12
(
Cet ouvrage est disponible en librairie


FORMULAIRE 6

DIFFUSION AVANT LE DÉPÔT FINAL

 Projet
 
	Titre :
     



	Type :
Étude   FORMCHECKBOX 

Évaluation   FORMCHECKBOX 



	Étapes du projet qui sont réalisées :

     


	Étapes du projet à réaliser pour le terminer :

     


	Informations qui seront diffusés lors de l’événement :

     


	Date prévue du dépôt du rapport final :      



 Évènements/Activités de diffusion
	Nom de l’évènement/activité :       
Date de l’évènement/activité :
     
Lieu de l’évènement/activité :
     
Quel public est visé par la diffusion :
 FORMCHECKBOX 
 Étudiants
 FORMCHECKBOX 
 Partenaires de l’étude 
(Cochez tous les choix de réponses qui s’appliquent)
 FORMCHECKBOX 
 Partenaires usuels du promoteur


 FORMCHECKBOX 
 Acteur local
 FORMCHECKBOX 
 Acteur régional


 FORMCHECKBOX 
 Acteur intersectoriel


 FORMCHECKBOX 
 Autres, spécifiez :      

 FORMTEXT 
     



Veuillez respecter les espaces, la police et la taille de caractères prévus au présent formulaire.

DSPE / 2010-10-12
Référence : 4673-51-01








Monsieur Étienne Blanchette


Coordonnateur du PSSP en Estrie


Agence de la santé et des services sociaux de l'Estrie �300, rue King Est, bureau 300


Sherbrooke (Québec)  J1G 1B1


	Téléphone : 	819 829-3400, poste 42204


	Télécopieur : 	819 569-8894


	Courriel :	sspe.agence05@ssss.gouv.qc.ca





1.1.1





5.3.1





1.1.1





Direction de santé publique





Programme de subventions en santé publique


(programme conjoint MSSS-Agence)





Référence : 4673-01-05





Direction de santé publique





Programme de subventions en santé publique


(programme conjoint MSSS-Agence)





Direction de santé publique





Direction de santé publique








Programme de subventions en santé publique


(programme conjoint MSSS-Agence)








Programme de subventions en santé publique


(programme conjoint MSSS-Agence)





Programme de subventions en santé publique


(programme conjoint MSSS-Agence)





Direction de santé publique








Programme de subventions en santé publique


(programme conjoint MSSS-Agence)





Direction de santé publique








Programme de subvention en santé publique


(programme conjoint MSSS-Agence)








�. PNSP 2003-2012, mise à jour 2008, p. 57.


�. Idem, p. 58.


�.	Cependant, une somme équivalant à 25 % de la subvention totale est conservée jusqu'à la remise du rapport final, comme prescrit.






